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SÉANCE DU 21 PLUVIÔSE AN II (9 FEVRIER 1794) - N03 59 ET 60 511 

P.c.c. Nuten fils et Meunier (commissaires de la 
lre secf), Bourdet (présid.), Lelaurain. 

[ Adhésion unanime de la Sté de la Vertu sociale 
des Sans-culottes, 9 plu v. II] 
Duchêne, Cheylus jeune (commissaires), 
Eloy (v.-présid.) , Sadon (secret.). 

[Id. de la secf des Sans-culottes, 10 pluv. II] 
Fournier (secrét.), Thiriot (présid.), 
Guiesty (commissaire), J. Riche. 

[Id. de la 11e secf dite de la Fraternité, 10 pluv. 
Il] 
Belleville (commissaire), Vibry (v.-présid.), 
Coûtant (secrét.), Havard. 

[Id. de la 12e secf1, dite de la Concorde, 10 pluv. 
II] 
Normand, Des jardin (commissaire), Ranté 
(présid.), Derubais (secrét.). 

[Id. de la 5e sectn, 10 pluv. II] 
Vairon, Taverniot, Piot (présid.), Duval 
(secrét.). 

[Id. de la 6e secf1, s.d.] 
Leblanc (v.-présid.), Marga (secrét.). 

[Id. de la 8e secf1, s.d.] 
Rondeau, Lécuyer, Mathieu (v. -secrét.), 
Maillard. 

[Id. de la 7e secf1, s.d.] 
F.Nogaret (présid.), Leduc (secrét.). 

[Id. de la 13e secf1, s.d.] 
Dupont, Ponceau (v. -secrét.), Ricquemont, 
Robert, Prudhomme (présid.). 

[Id. de la 3e secf1 dite de l’Unité, s.d.] 
Buffy (présid.), Saut-Panckouke (secrét. 
par intérim), Tircot. 

[Id. de la 4e secf1, 15 pluv. II] 
A. Huard (présid.), Legorgeu (secrét.). 

[Id. de la Sté de la Liberté et de l’Egalité. Ver¬ 
sailles, 18 pluv. II] 
Trousseau (secrét.), Desœuvreaux, Félix, 
Cuartier, Lemaître. 

On a passé à l’ordre du jour. 
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[Le C. de surveillance de Beauvais, à la Conv .; 
s.d.] (1) 
Le comité placé par vous en vedette, pour sur¬ 

veiller les intérêts de nos frères les sans-culottes 
et coopérer à fonder leur bonheur en pénétrant et 
déjouant les projets liberticides de leurs ennemis, 
vous dénonce l’égoïsme et l’avarice des gros cul¬ 
tivateurs, ces antropophages qui désespèrent le 
peuple en vendant à un prix exhorbitant les bes¬ 
tiaux sur pied, ce qui met les bouchers qui sont 
soumis à l’action de la loi, dans l’impossibilité de 
s’approvisionner, sans compromettre leurs inté¬ 
rêts, et le sans-culotte en est victime. Terrassez 
ce nouvel ennemi, l’égoïsme; rétablissez la cir¬ 
culation du commerce entravée et momentané¬ 
ment interrompue par ses calculs méthodique¬ 
ment ruineux, en décrétant cette loi bienfaisante, 
le maximum général et gradué. Alors les mal¬ 
heurs du peuple cesseront et son bonheur sera 
votre récompense (2) . 
THIBAULT. La loi du maximum est constam¬ 

ment inexécutée, méprisée, violée, surtout à Pa-
(1) Cette pétition venait, selon les journaux, 

après bien d’autres sur le même sujet. 
(2) J. Matin, n° 550. 

ris, sous les yeux de la Convention, malgré les 
soins des commissaires des sections. Il faut que 
la Convention rapporte cette loi, ou fasse tenir la 
main à son exécution, car rien n’avilit plus le 
corps législatif que l’inobservance de ses lois. La 
Convention a chargé la commission des subsis¬ 
tances de présenter une révision du décret sur 
les accaparements et sur le maximum. Il faut 
que cette révision se fasse, qu’on y ajoute les 
dispositions de sévérité d’une part, et qu’on mo¬ 
difie de l’autre les prix de quelques objets. Il est 
inouï que depuis deux ou trois jours plusieurs 
marchandises aient tout-à-coup doublé de va¬ 
leur. La Convention doit enfin arrêter et punir 
la cupidité des marchands (1). 

UN MEMBRE observe, qu’il ne peut être ques¬ 
tion de la révision de la loi du maximum; mais 
bien de l’exécution du décret du 11 brumaire, 
qui ordonne à la commission des subsistances de 
dresser un nouveau tarif, contenant le prix des 
marchandises prises sur les lieux, les frais de 
transport et les bénéfices de marchand en gros 
et en détail. Il demande que la commission soit 
tenue de présenter son travail sous huit jours. 

ROMME instruit l’Assemblée que ce travail, 
qui a exigé les plus grandes recherches, est en¬ 
tièrement achevé, et a été remis au comité de 
salut public qui le présentera incessamment. 

D’après ces renseignemens, l’Assemblée a passé 
à l’ordre du jour sur les différentes proposi¬ 
tions (2). 
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La commune de Jaujac, département de l’Ar¬ 
dèche, offre les cloches et l’argenterie de son 
église, en félicitant la Convention sur ses tra¬ 
vaux, elle l’invite à rester à son poste, jusqu’à 
la paix, et l’assure de sa plus parfaite soumission à ses décrets. 

Mention honorable (3). 

PIÈCES ANNEXES 

I 

[La Sté popul. de St-Valéry-sur-Somme, au pré¬ 
sid. de la Conv.; 4 pluv. II] (4) 

« Citoyen Président, 
La Société te prie d’informer la Convention 

qu’il existe divers almanachs ou calendriers, dans 
lesquels les 5° et 6e mois de l’année républicaine 
sont désignés, le premier sous la dénomination 

(D Mon., XIX, 437. 
(2) J. Fr., n° 504. Mention ou extraits de cette 

discussion dans C. univ., 22 pluv.; J. Lois, n° 500; 
Ann. pair., n° 405; F.S.P., n° 222; Batave, n° 360; 
J. Perlet, n° 506; M.U., XXXVI, 348; Mess, soir, n° 
539; C. Eg., n° 541; J. Paris, n° 406. 

(3) Bin, 21 pluv. 
(4) F1" 1009A bi% pl. 1, p. 1903. 
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